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Chambre des Représeni.ants. 

StANCE DU 2.f. JUILLET f 890. 

MODJFICA TION DE QUEl,QUES DISPOSITIONS DES LOIS ÉLECTOBUES 
COOHDONNÉES (1). 

Amendements présentés par M. Grosfils. 

Dbis, - Le quatrième paragraphe de l'article Hi7 des mêmes lois est mo 
difié comme suit: 

« S'il y a plus de trois sections, le sort désigne les bureaux qui, à l'exeep 
» lion du bureau principal, sont chargés du dépouillement, et assigne à 
» chacun de ceux-ci deux sections dont les bulletins lui sont remis. 

» Toutefois, lorsque le nombre des sections est impair, l'un des bureaux, 
» désigné par un second tirage au sort entre les bureaux chargés du dépouit 
» lement, reçoit el dépouille les bullelins de trois sections. » 

F. - Le deuxième paragraphe de l'article f96 des mêmes lois est mo 
difié comme suit : 

cc La même peine sera appliquée à ceux qui, à l'occasion d'une élection, 
» pendant une période de trente jours consécutif& avant cette élection et jusque 
,, et y compris le jour où elle a lieu, auront donné, off •. ~t ou promis aux élec 
» leurs des comestibles ou des boissons. ,, 

P18RRE Gl\OS'FILS. 

(') Proposition de loi, n• {5, 

Rapport, n• it. 


